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Nous avons annoncé qu'une commission avait été nommée pour 

rechercher les améliorations à introduire dans la législation qui 

régit les sociétés en commandite par actions; et il est présumable 

que la prochaine législature sera appelée à prononcer sur ces gra-

ves questions. Nous applaudissons de toutes nos forces à l'ini-

tiative que vient de prendré le gouvernement : car il n'est pas un 

homme de sens qui n'appelle UQ remède prompt et énergique 

aux abus qui depuis plusieurs années ont exploité, sans profit, 
la confiance et le crédit publics. « 

Il ne faut pas se le dissimuler toutefois , si le mal est fcrand, 

visible pour tous, la réforme est difficile et demande d'infinis 

ménagement. H faut d'abord rechercher avec soin d'où vient le mal, 

et dans le remède à appliquer prendre garde d'a'térer un des prin-

cipes essentiels de la prospérité industrielle et commerciale. 

Si nous en croyons ce qui a transpiré des premiers travaux do la 

commission, deux propositions auraient déjà été faites. On aurait 

proposé d'abroger purement et simplement l'article 38 du Code de 

commerce qui autorise les sociétés on commandite par actions; 

puis, par amendement à cette résolution extrême, on aurait pro-

posé d'exiger pour ces sociétés, comme pour les sociétés anony-

mes, une autorisation préalable. D'où il résulte que l'industrie et 

le commerce seraient privés désormais d'une forme d'Association 

utile et féconde, ou que la liberté, sur ce point, serait à la merci 
d'un veto ministériel. 

Nous ne saurions admettre ni l'un ni l'autre de ces moyens dans 

lesquels nous retrouvons un reste de ces habitudes législatives 

empruntées au système impérial, dont te laconisme vient en aide 

à l'inexpérience paresseuse des chambres, et qui peut-être sont 

encouragées encore par le mode vicieux adopté dans les délibéra-
tions parlementaires. 

Toutes les fois, en effet, qu'il s'agit de réprimer les écarts d'une 

liberté trop étendue ou mal comprise, on ne réglemente pas, onjsup-
prime. 

Le droit d'association menace-t-il de s'étendre en ramifications 

coupables et dangereuses pour l'ordre social, on anéantit le droit, 

quand peut-être il eût suffi de le soumettre à des règles salutaires 
et répressives. 

Signale-t-on — avec raison assurément— les inconvéniensde la 

liberté absolue du théâtre, on ne s'occupe pas de rechercher dans 

la nature même de cette liberté les restrictions qu'elle doit subir, 
on écrit le mot de censure; et tout est dit. 

S'agit-il aujourd'hui d'arrêter le funeste dévergondage de la li-

berté industrielle et commerciale, les deux premières dispositions 

auxquelles on songe c'est l'interdiction ou la censure. Pour s'évi-

ter la peine de mieux formuler le droit, on le détruit : pour ne pas 

régulariser la liberté, on la biffe : au lieu de réparer l'édifice, on le 

brûle; au lieu d'émonder l'arbre, on le coupe dans sa racine. 

Convenons-en, cette législation héroïque, qui ne procède que ppr 

amputation, a sans doute pour effet d'extirper le mal, mais en mê-

me temps elle enlève tous les germes do vio et d'avenir. Oui, nous 

le répétons, il faut se hâter de réfréner les abus d'uno liberté dan 

gereuse, de porter l'ordre au milieu de cette espèce d'émeute in-

dustrielle qui nous envahit de toutes parts; mais avec les moyens 
proposés on tue plutôt qu'on ne guérit. 

Quel sera donc le remède à appliquer? Avant de le rechercher, 
il importe de sonder la plaie, de voir où est le mal. 

C'est ce que nous essayerons de faire; et pour mieux apprécier 

la nature des abus et les fins de la réforme, nous croyons devoir 

rappeler, en quelques mots, les principes généraux qui dominent 
la matière. 

Dans tout contrat de société, il y a deux principes essentiels : 

1 un régit les associés entre eux, et veut que sauf les proportion» 

de la mise, il y ait égalité de position ; l'autre régit les asso-

ciés vis-à-vis dos tiers, et veut que le capital social réponde in-

tégralement des engagemens de la société : il veut aussi, sauf les 

formes spéciales à donner au contrat, que certains associés ajou-

tent leur garantie personnelle à eelle du capital social. 

Sous l'influence de C8S principes fondamentaux, viennent se 

grouper les diverses formes que la loi a autorisées pour la mise 
en jeu des sociétés commerciales. 

C'est d'abord la société en nom collectif, dans laquelle chacun des 

associés est obligé personnellement et solidairement pour tous les 

engagemens sociaux. C'est là le contrat de société dans son expres-

sion la plus rationnelle.il est juste, en effet, que vis-à-vis des 

co-associés comme vis-à-vis des tiers, la position de chacun soit 

commune, solidaire, pour les pertes comme pour les bénéfices. 

Mais ce contrat a des effets nécessairement restreints; car il offre 
des périls que tous les spéculateurs ne sont pas disposés à affron-

ter : il est dos hommes qui consentent à aventurer leurs capitaux, 

mais pour lesquels la perspective d'un engagement patent, person 

nel, illimité, est un juste sujet d'hésitation et de crainte. 

C'est pour vaincre ces scrupules que la loi a créé la société 

en commandite, dans laquelle les associés collectifs seuls sont 

connus, responsables, solidaires, tandis que les commanditaires ne 

peuvent jamais compromettre au-delà de leur mise sociale. Cette 

lorme de société est depuis long-temps écrite dans notre lé-

gislation, et nous voyons qu'elle eut pour origine, la pensée de 

permettre à la noblesse de se livrer sous le voile de l'anonyme 

d'autre!part,'elle offre aux spéculateurs des bénéfices illimités con-
tre la chance d'une perte bornée. 

Vient ensuite la société anonyme qui participe de la comman-

dite, en ce sens que les associés ne sont pas engagés au-delà de 

leur miso, mais qui s'en éloigne en ce que celle-ci doit toujours 

présenter aux tiers un ou plusieurs associés personnellement et 

solidairement responsables de tous les engagemens sociaux, tan-

dis que dans la société anonyme les capitaux seuls sont responsa-

bles; aucun associé, même le gérant, n'est personneuement 
engagé. 

D'où il suit que cette forme de société ( inconnue dans l'ancienne 

législation) présente encore déplus grands avantages pour l'ex-

ploitation des entreprises qui réclament un grand concours de 

capitaux. Mais cette société, qui n'offre aux tiers qu'une garantie 

de capitaux, no devait pas être peiaiise facilement, car elle pou-

vait devenir une source de faillites impunies et de fraudes insai-

sissables : elle ne peut donc être établie qu'avec l'autorisation 

royale et dans la forme voulue pour les règlemens d'administration 
publique (1). 

Telles sont les trois principales espèces de sociétés commerciales 
autorisées par la loi. 

La société en nom collectif et la société anonyme ne sont et ne 

peuvent être, selon nous, l'objet d'aucune modification (2) . Il s'a-

git seulement des sociétés en commandite par actions; et nous 

n'avons retracé les principes élémentaires qui les régissent qu'afin 

de mieux saisir et le mal et le remède à appliquer. 

Déclarons-le d'abord, nous n'entendons faire application à per-

sonne de tout ce que nous pourrons dire; non pas que ce ne pût 

être notre droit et que nous hésiterions à en user, mais nous ne 

connaissons pas assez à fond les diverses entreprises qui depuis 

plusieurs années ont envahi le commerce et l'industrie pour rai-

sonner sur des exemples. Ou plutôt, au lieu d'écartar la pensée 

d'une application spéciale, nous pourrions dire que nos observa-

tions s'appliquent à tous, car parmi les entreprises dont nous par-

lons, quels qu'en soient les auteurs, l'origine, le but, elles sont tou-

tes, à peu de chose près, calquées sur le même modèle et suivent la 
même voie. ' 

Précisons donc, non pas, si l'on veut, les abus qui dans la prati-

que des choses se commettent réellement, mais ceux qu'une légis-
lation mauvaise pourrait impunément autoriser. 

Que peut-il arriver, en effet ? 

Des spéculateurs sans solvabilité, sans garanties morales ni pé-

cuniaires, ont conçu le p'an d'une entreprise : ils imaginent une 

société en commandite par actions. Ce qu'ils apportent, c'est une 

iiée, bonne ou mauvaise, un établissement industriel, ruiné ou 

prospère, un fonds quelconque. Ils l'estiment eux-mêmes, ce qu'ils 

veulent; ils lui donnent une valeur décuple, centuple de sa valeur 

réelle; ils exagèrent aussi les frais d'exploitation : do là ressort un 

capital social en dehors de toute proportion ave3 l'objet à exploiter 

et avec les bénéfices que peuvent fuiener même les chances les 
plus favorables. 

Ainsi, les associés qui souvent sont hors d'état d'apprécier la 

juste valeur des choses, et dont la vae assez faible en général se 

laisse facilement éblouir par les lignes miroitantes d'un amas de 

chiffres adroitement groupés, sont victimes d'un premier leurre, 

et ne s'aperçoivent pas que, la mise sociale étant hors do propor-

tion avec les bénéfices, l'intérêt de la mise no pourra jamais être 
iniégralement payé. 

Ajoutez que le créateur de la société pourra prendre, sous le 

titre d'actions industrielles, une valeur double , triple de la va -

leur déjà exagérée qu'il aura donnée à son apport, il aura donc, 

dès le principe, doublement grévéla société, d'abord en élevant 

démesurément le prix de l'objet vendu, puis en prenant sur les 

fonds sociaux une valeur supérieure à ce prix. 

Ajoutez encore qu'à tout cela viennent se joindre les spéculations 

de l'agiotage ; qu'il y a rarement, même avant la signature de l'acte, 

ce qu'on appelle des actions au pair; car souvent on ne les place 

rait pas ainsi, et le public no les demande que parce qu'elles coû-

tent plus cher. Les actions se placent donc avec cinquante, cent 

pour cent de primes. Les actionnaires primitifs s'effacent; le fon 

dateur, qui a vendu sa chose plus qu'elle ne valait, qui se l'est fait 

payer au-delà de ce premier prix fixé, qui a doublé par l'agiotage 

le montant de ses actions, disparaît derrière un commis qu'on dé 

voue au rôle de gérant; et le jour où l'affaire commence â fonc 

tionner, il se trouve que les porteurs d'actions, ainsi vendues et 

revendues, ont déboursé un capital plus que double du capital so-

cial primitif, lequel, avons-nous dit, était déjà vingt fois au-de3sus 
de la valeur réelle de l'apport exploité. 

Que résulte-t- il de tout cela ? 

C'est que l'excédant de valeur que le capital primitif pouvait 

avoir surl'objetà exploiter et sur les frais d'exploitation a été ab-

sorbé dans ce qu'on appelle les frais de propagation : or, ces frais 

ne profitent pas à l'entreprise, mais aux actions; ils n'ont pas pour 

but de f aire marcher la machine sociale, mais de hâter, de galvani-

ser l'agiotage. Ils n'ont profité qu'au fondateur et ils retombent de 
tout leur déficit sur la société réelle. 

Et comme on ne s'est guère inquiété de savoir ce que pourrait 

en définitive produire cette société; dans le cas même de la réussite 

la plus belle, son capital amoindri par les exagérations du fonda-

teur, par la mise en jeu de l'agiotage, ne suffit plus à l'oxploitation; 

spéculations commerciales (1). Cette forme de société est 

une des plus favorables aux grandes entreprises, car d'une part, 

e»e peut se fractionner en un nombre considérable d'actions, et 
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(1) Ces autorisations, délibérées en Conscil-d'Etat, ne se délivrent 
qu'après une enquête faite « sur les prohabilités du succès que la société 
pourra obtenir, sur les facultés et la moralité des pétitionnaires, etc. » 
( Inst. minis. du 31 décembre 1897. ) 

(2) La seule question qui pourrait s'élever, relativement à la société 
anonyme, serait celle desavoir s'il ne conviendrait pas d'attribuer à un 
autre corps qu'au Conseil-d'Etat le pouvoir d'autorisation. A cet égard, 
il convient d'attendre que ce corps administratif ait reçu son orsranisa-
tion définitive. 

l'exploitation elle-même n'est plus en rapport avec le prix donné 

à l'entreprise : de là, des pertes inévitables, des liquidations, des 
faillites. 

Il y a encore un autre abus. 

Dans tous les actes de sociétés qui se sont faits récemment, on lit 

une clause qui est devenue presque de style, et aux termes de la-

quelle, à compter du jour de la mise en société, chaque actionnaire 

a droit à l'intérêt do sa mise, et souvent même à telle^ou telle partie 
mobilière de l'objet à exploiter. 

Avant donc la mise en activité de l'entreprise, avant qu'elle ait 

pu produire aucun bénéfice, les associés bénéficient. Or, sur quoi se 

font ces prélèvemens ? sur le capital social qui se trouve diminué 

d'autant et contrairement au principe qui veut que le capital resta 

intégralement la garantie des engagemens sociaux. D'où il suit, 

par exemple, qu'une société au capital de 5 millibns qui serait 

dix ans sans bénéfices nets, se trouverait, après ce laps de temps, 

et par le fait seul du paiement anticipé des intérêts, grévéed'un 
déficit de 3 millions. 

Au préjudice de qui? Des actionnaires d'abord, qui n'entendent 

pas probablement faire un placement à fonds perdus : puis aussi 

et surtout au préjudice des tiers qui voyent échapper les garan-

ties que l'acte social et la loi devaient leur assurer. 

Nous ne parlons pas ici des fraudes particulières qui peuvent 

so cacher derrière les élastiques stipulations du pacte social, de» 

détournemens , des inventaires fictifs , des promesses illusoi-

res, etc. . . toutes choses dont l'art. 405 du Code pénal est chargé 

de faire raison : nous indiquons seulement les abus légalement 

permis contre lesquels la loi actuelle n'a pas de répression: et 

encore n'avons nous fait qu'en énoncer quelques uns : nous y 

reviendrons plus spécialement en recherchant la nature des ré-
formes diverses qu'il est urgent d'adopter. 

— Qu'importe, dit-on, que des actionnaires imbéciles, que des 

créanciers imprudens se ruinent ! en définitive, c'est leur affaire. 

A ceux qui tiennent ce langage un peu rigoureux , et qui pen-

sent que la loi doit montrer tant de dédain pour les intérêts privés, 

nous dirons qu'il y a autre choie dans la question et que de plus gra-

ves intérêts s'y trouvent compromis. Il s'agit, en effet, de sauver 

l'industrie et le commerce de la crise où les ont jetés les déplora-

bles tendances de la spéculation. Il s'agit do mener à bien cette 

maladie de l'argent qui dévore noire époque. Au lieu de la laisser 

se développer en attaques impuissantes, au lieu de l'abandonner 

à elle-même, il faut voir si le mal habilement dirigé ne pourra 

pas ?boutir à bonnes fins. La passion du gain, la soif des richesses, 

ces sources si puissantes qui jusqu'à présent s'éparpillent en filets 

inféconds, et vont se perdre on ne sait où', ne peuvent-elles, 

prudemment contenues, servir à alimenter l'industrie véritable, 

cette industrie qui rend les nations fortes, prospères et dont nous 
avons tant besoin? 

Un journal disait, il y a quelaues jours, que depuis quatre an-

nées, des centaines do millions étaient venus s'engloutir dans les 

sociétés par actions. De tout cela que reste -t-il? avec tout cela 

qn'a-t-on fait d'utile, de durable?! peine un bout do chemin de 
fer. 

Pourquoi cela ? parce que les entreprises bonnes et utiles no 

promettent que des bénéfices honnêtes et limités; parce qu'elles 

ne s'accommodent pas de l'agiotage; parce qu'il n'y a que les mau-

vaises spéculations qui aient intérêt à tromper. Du jour où la loi 

aura rendu impossible la mauvaise industrie, les capitaux reflue-

ront sur les grandes et utiles entreprises; du jour où il ne sera 

plus permis de présenter à la spéculation l'appât d'un bénéfice 

exorbitant et imaginaire, il faudra bien qu'on se contsnte d'un 
gain raisonnable. 

Ainsi le crédit public ne sera pas gaspillé sans profit; ainsi de 

grandes choses pourront être conçues et achevées; et la Franco 

no se verra pas en quatrième ordre dans l'échelle industrielle de 

l'Europe. L'industrie y gagnera et la morale publique aussi, car 

elles souffrent toutes deux de la ruine des honnêtes gens et de 
l'enrichissement trop rapide des gens habiles, 

Que faire donc ? 

Faut-il, comme nous le disions au commencement de cet arti-

cle, extirper le mal en détruisant les gormes du bien ? Pour ar-

rêter les progrès do cette liberté dangereuse qui déborde, faut-il, 

suivant l'expression du Courrier français , décréter contre elle 

une loi de septembre ? Non, assurément, et les propositions que 

nous avons rappelées plus haut, inspirées sans doute par l'immi-

nence du danger, céderont devant de plus mûres réflexions. 

Avant de rechercher nous-mêmes co qu'il pourrait convenir de 
faire, examinons brièvement ces deux propositions. 

Dans un pays comme la France, où les fortunes sont divisées à 

l'infini, où les capitaux sont minimes et épars dans toutes les 

mains, il faut que la législation commerciale tende à réunir ces 

fortunes, à grouper ces capitaux, si elle veut que de grandes ot uti-

les choses puissent se mettre à fin. Or, le seul moyen pour y par-

venir, c'est de multiplier les intérêts tout on restreignant les pé-

rils. C'est là le but de la commandite, non pas sans doute telle que 

l'a conçue lo Codo de commerce à une époque où le commerce et 

l'industrie étaient encore pou avancés, mais telle qu'elle doit exis-

ter dans l'état actuel des idées et dos choses. Par la commandite, 

les spéculateurs apportent leurs capitaux parce qu'ils savent ne-

rien pouvoir perdre au-delà, et parce qu'ils espèrent un bénéfice 

illimité : les spéculateurs arrivent en foule et de toutes parts, par-
ce que le capital exigé de chacun d'eux est minime. 

Si donc vous enlevez à la commandite le droit de se formuler 
par actions, ou le spéculateur sera arrêté psr la penséo. 

tracte, comme associé collectif, un engagement illimitéjrw*
r 

lité de commanditaire est réservée, mais se trouve \ 

(
 un petit nombre d'associés, la mise sociale de chad 

I considérable; et alors peu de fortunes seront en étatuio s y risc îer, 
I ot il deviendra impossible de former un capital sulp 
' vastes et importantes entreprises. 
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En Angleterre, il est vrai, on ignore ce que c'est qu'une société 
en commandite; tous les associés, gérans ou non, quelle quo soit 
leur part dans la miso ou dans le bénéfice, qu'ils soient ou non an-
noncés au public, sont solidairement responsables do tous les enga-
gemens de la société, et aucune stipulation entre les parties no 
peut les mettre à l'abri de cotte responsabilité (1). Il y a seule-
ment quelques grandes compagnies publiques, telles que la Com-
pagnie des Indes, la Banque, etc. , dans lesquelles les actionnaires 
ne ]sont pas responsable» au-delà de leur mise sociale ; mais ces 
sociétés, qui ressemblent plutôt à nos sociétés anonymes qu'à 
nos sociétés en commandite, ne peuvent être établies que par un 
bill du Parlement : et le bill d'autorisation contient également les 
conditions constitutives delà société. Hors ce cas, tous les associés 
sont responsables, et le mot commanditaire ou son équivalent est 

même inconnu dans la langue anglaise. 
Mais, sans entrer ici dans de longs développemens à cet égard, 

on comprend qu'une pareille législation, convenablo à un pays dans 
lequel les fortunes sont concentrées et considérables, ne saurait 
être appliquée à un état de choses tout différent. En Angleterre, 
un seul homme pourra jeter des millions dans une affaire; chez 
nous, pour former un capital de quelque importance, il faut appeler 

à soi l'association. 
La société en commandite est donc, en France, une chose utile, 

indispensable: et le seul moyen de faciliter les développemons, 
c'est de la diviser en actions qui, donnant accès à toutes les am-
bitions, à toutes les fortunes, en centuplent la mise et les pro-

duits. 
Le socond moyen proposé est-il plus acceptable? Faudra-t-il 

que toute société en commandite par actions soit tenue d'obtenir, 
au préalable, l'autorisation royale? Nous ne le pensons pas davan-

tage. 
Ce serait d'abord, en effet, placer la société en commandite sur 

la même ligne que la société anonyme. Or, BOUS avons vu que 
chacune de ces doux sociétés diffère dans son essence, dans ses 

moyenî, dans son but. 
Il y a quelque chose de plus grave. 
S'il est une liberté qui plus que les antres a droit d'être dégagée 

de toute entrave, c'est assurément la liberté du commerce et de 
l'industrie. Dans son principe, elle dérive du droit de propriété. 
Or ce droit est le plus légitime, le plus vaste de tous : il peut aller 
jusqu'à l'abus. Sans doute il ne faut pas que cet abus puisse re-
jaillir sur les tiers, et à cet égard, la loi peut interposer ses pres-
criptions. Aussi est-ce pour cela que, dans les sociétés anonymes, 
qui ne sont que des sociétés de capitaux, capitaux bornés, irré-
vocablement fixés, et au-delà desquels il n'y a rien qui réponde 
et serve de garantie; c'est pour cela, disons-nous, quo, dans ces 
sociétés, le pouvoir administratif a dû intervenir pour régulariser 
à l'avance ces garanties et sanctionner, par son autorisation, l'ir-
responsabilité exceptionnelle des spéculateurs. Mais daus les so-
ciétés en commandite il y a autre chose que des capitaux; il y a 
des associés dont la qualité ahtraîne une responsabilité indéfinie, 
illimitée, et qui s'offrent aux tiers pour répondre de tout. Il n'y 
a donc, à proprement parler, de sérieusement engagé et com-
promis que l'intérêt de l'associé: or, nous le répétons, cet intérêt 
qui prend sa source dans le droit de propriété, ne peut être 
abandonné aux pouvoirs discrétionnaires de l'autorisation préa-
lable -.sauf toutefois, ce que nous examinerons plus tard, les pros-
criptions particulières qui peuvent mettre cet intérêt àl'ebri du 

mensonge et de la fraude. 
Indépendamment de ce que le principe des sociétés en comman-

dite n'est .'pas le même que celui des sociétés anonymes, et qu'ain-
si, sous ce rapport, la nécessité de l'autorisation ne serait plus 
qu'une usurpation du droit, d'autres considérations s'élèvent pour 

la repousser. 
Ces considérations sont dans l'esprit de tout le monde et le 

Courrier français les formulait d'une manière énergique. C'est 
qu'un pareil système ne tendrait à rien moins qu'à centraliser 
l'industrie et le commerce entre les mains d'un pouvoir amovible, 
qui, fût-il complètement et toujours impartial, serait hors d'état 
d'apprécier certaines spécialités commerciales et industrielles aux-
quelles il est complètement étranger. On ne peut se le dissimuler 
d'ailleurs, l'omnipotence accordée au Conseil-d'Etat, son droit de 
laisser-passer ou de veto, droit sans règles, isans contrôle, pourrait 
donner lieu aux plus déplorables abus, non sans doute do la part 
des magistrats eux-mêmes, mais de ia part des agens subalternes 
qui s'interposent nécessairement entre la demande et l'autorisa-
tion, et dont l'occulte et adroite influence peut être si puissante. 
Telle industrie serait favorisée aux dépens, à l'exclusion do telle 
autre: certains industriels seraient éconduiis au profit de concur-
rens privilégiés. Le commerce ne serait plus que le résultat d'un 
système de concessions et de marchés, et nous savons où cela 
conduit. A supposer même que de tels abus n'existassent pas, on 
le dirai*, on le pourrait croire, on essaierait de les provoquer. 

Or c'est une mauvaise loi que celle qui ne peut s'exécuter sans 
péril pour la réputation de ceux qui l'appliquent: c'est une loi immo-
rale que celle qui ouvre une porte à la corruption. 

Dira-t-on que, si l'autorisation est refusée, l'industrie repous-
sée pourra toujours se manifester sous une autre forme sociale. 
Laque'le donc? la forma anonyme? niaiâ il fa it encore une auto-
risation. La forme collective ? mais n MIS avons dit, et cela n'tist 
contesté par personne, que cette form ■ dé société e t incompatible 
avec le» grandes entreprises, qui exigent des capitaux Considéra-
bles et, partant, ua grand nombre d'associé- . 

La nécessité de l'autorisation n'est admissible pour les sociétés 
anonymes que par cela même que la voie de la société en com-
mandite reste toujours ouverte si l'autorisation est refusée; il y a 
donc tout à la fois garantie et liberté. Or, si l'on mot la comman-
dite sur la même ligne que l'anonyme, il n'y a plus de liberté ; car, 
à la place du droit supprimé, il ne reste rien. 

Los deux propositions qui se sont élevées dans le sein de la 
commission sont donc en tous points inadmissibles. 

Est-ce à dire qu'en présence du danger signalé, danger réel et 
grandissant chaque jour, il faille rester désarmé ? Non, sans douto ; 
mais, après s'être bien rendu compte dos abus, il faut en chercher 
le remède : il faut s'en prendre aux abus et seulement non au droit; 
régulariser et non détruire. 

Dans un second article, nous essayerons d'indiquer quelques-
unes dos réforme» qui nous semblent nécessaires et légales. 

P. V. 

(1) Il y a quelquefois des associés secrets : slceping partners (associés 
•ddrmans),dui ne veulent pas être connus «lu public, cl qui se cachent 
en fraude, de la loi. Mais, en cas de faillite, ils ne lardent pas à être dé-
couverts, car toutes les preuves sont admises, même la preuve leslimo-
niale, pour établir leur coopération aux affaires de la société. 

JUSTICE CRIMIHELLF. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2« section). 

( Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 27 novembre 1837. 

FABRICATION DE FAUSSE MONNAIE. 

François Taite, cocher, comparaît devant la Cour d'assises 
sous l'accusation de fabrication de fausse monnaie. Son. exté-
rieur inspire Je pitié; il est couvert de haillons et ne cesse de 

versor dos larmes. 

François Taito occupait une chambre au 3° étage, sur le derrière d'une 
maison garnie, rue de La Harpe, n° 14 : une des fenêtres de cette cham-
bre, qui se trouvait près de l'escalier, était garnie d'un rideau;il avait re-
commandé de faire sa chambre de bon matin pour ne pas, disait-il, être 
plus tard dérangé dans son travail. Chaque jour, en rentrant, il prenait 
du feu, et avait bien soin de tirer aussitôt le rideau qui. donnait sur l'es-
calier. Son existence avait quelque chose de mystérieux, il ne recevait 
jamais personne et vivait dans la solitude la plus absolue. 

Une pareille conduite delà part d'un homme qui se disait cocher de-
vait éveiller les soupçons. On voulut savoir à quoi il s'occupait dans sa 
chambre, et l'on pensa bientôt qu'il se livrait à la fabrication défausse 
monnaie. Le commissaire de police, informé de ce bruit, se rendit le 1»* 
février au domicile de Taite, à 11 heures du soir. Perquisition fut faite 
dans sa chambre; il était au lit, et l'on ne trouva pas dans sa chambre 
d'autres effets d'habillement que ceux dont il était vêtu avant de se cou-
cher. Taite prétondit qu'il n'en possédait point d'autres; mais on a dé-
couvert depuis que deux malles, qui lui appartenaient, étaient chez un 
marchand de vin, quai de Gèvres. n° 4 : elles renfermaient, outre divers 
effets ij son usage, une somme de 141 fr. , un châle cachemire et une robe 
de femme; il ne put justifier de l'origine de ces objets. 

Le secrétaire qui se trouvait dans la chambre fut ouvert, et l'on y 
trouva 1° soixante-huit pièces fausses de 5 fr. au millésime de 1831, 1834, 
1835, et à l'effigie de Louis-Philippe; 2° un moule dans lequel étaient 
quatre véritables pièces de 5 fr. , à la même effigie et au même millésime ; 
3° une cuiller de fondeur en fer; 4° un culot du métal qui avait été évi-
demment fondu dans cette cuillerjenfin quelques autres objets, tels que 
du charbon en poudre et de la terre à moule. 

Dans la cheminée, on découvrit un réchaud en terre, presque néuf, et 
qui cependant avait déjà souffert de l'ardeur du feu. Des parcelles de 
métal blanc se faisaient remarquer sur les parois intérieures. 

Des hommes de l'art ont vérifié et constaté la fausseté des pièces et 
l'identité entre le métal des pièces et le métal du culot. En présence de 
ces résultats, l'accusé n'en a pas moins protesté contre l'accusation de 
fabrication de fausse monnaie. Il a prétendu que ce n'était pas lui qui 
avait déposé dans la secrétaire les pièces qui v avaient été trouvées. 

À l'audience, l'accusé persiste dans ses dénégations, et rejette l'accu-
sation de fabrication sur un individu du nom de Louis qu'il indique, 
mais que l'instruction n'a pu trouver. 

De la déposition de M. Thioîier, graveur-général des monnaies, il ré-
sulte que les pièces sont très mal moulées, très mal coulées, et ne peu-
vent faire illusion. 

M . Persil, substitut du procureur-général, soutient l'accusation. 
M 0 Moignon présente la défense de l'accusé. Selon loi le crime de 

fausse monnaie suppose nécessairement que la monnaie contrefaite a 
l'apparence de la monnaie véritable. Un gros sou ébauché qui ne peut 
faire illusion, comme l'ont reconnu les experts, n'est pas une imitation ; 
il y a peut-être une intention criminelle, mais le fait matériel ne l'ayant 
pas suivie, c'est un simple projet resté sans exécution véritable et que 
la loi ne saurait atteindre. 

Tout en déclarant l'accusé coupable, les jurés ont admis à son 
égard des circonstances atténuantes, et il a été condamné par la 
cour à six ans do réclusion, 100 fr. d'amende et à l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE (Angouléme), 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. MONNEIUE. — Audience du 22 novembre. 

AFFAIRE DE LA CROIX D' ANGOULEME. 

Les {roubles graves qui ont ou lieu à Angouléme , dans le cou-
rant du mois de septembre dernier, venaient aujourd'hui se dé-
nouer devant h. Cour d'assises. 

Les accusés sont au nombre de dix. Tous appartiennent à la 
classo ouvrière et en portent le costume; et tous se recommandent 
par les meilleurs antécédens. 

M. Tesnière, procureur du Roi et député, occupe le parquet. 
La défense est confiée à Me Pontois, avocat du barrera de Poi-
tiers. 

Le jury ne m complète qu'après de nombreuses récusations 
tant de la part du ministère public que des prévenus. 

A peine les portes sont-elles ouvertes que la partie de la 
salle réservée, au public est envahie parla foule qui se compose 
presque uniquement des pareni et des amis des accusés. 

Voici les principaux faits consignés dans l'acte d'accusation: 

Dans la nuit du 13 au 14 septembre dernier, une croix fut érigée à 
côté de l'église de Saint-Pierre, à Angouléme, et à l'endroit où s'élevait 
autrefois celle de la mission, dans' une petite cour fermée par une grille. 
Les rapports parvenus à l'autorité municipale lui ayant fait craindre que 
l'érection de cosigne religieux n'amenât des scènes de désordre et de 
scandale, elle se détermina, v; r? 5 heures de l'après-midi, à prendre un 
arrêté portant qu'il serait enlevé avec tout le respect convenable et 
transporté dans 1 intérieur de l'église ; divers incidens retardèrent l'exé-
cution de cet arrêté et ce ne fut que le soir, vers 8 heures, qu'un com-
missaire de police, assisté de plusieurs agens et des ouvriers nécessaires, 
fut en mesure de se rendre sur les lieux pour en remplir les prescrip-
tions. 

Malgré les sages dispositions que ce fonctionnaire avait prises, des 
jeunes }<ens pénétrèrent dans la cour où la croix était placée, et lors-
qu'elle fut descendue, ils s'en emparèrent de vive force et la transportè-
rent deyantl'hôtelde la Préfecture, ou ils lalivrèrent aux llammes, après 
l'avoir brisée en plusieurs morceaux. La présence des agens de l'autorité 
municipale, les remontrances du préfet, celle de l'un des substituts du 
procureur du Roi, rien ne put les arrêter : on porta la main sur la per-
sonne de l 'officier du parquet, et sans l 'intervention de la police ce ma-
gistrat eût été frappé. 

Plusieurs individus, qui depuis ont été renvoyés devant le Tribunal 
correctionnel ayant, par suite de ces faits, été placés sous la main de la 
justice, on forma le projet de contraindre l'autorité à les élargir, et dans 
la soirée du 15, des groupes se formèrent dans cet objet aux abords de 
la prison ; mais ils furent bientôt dispersés et aucun désordre grave ne 

futeommis. 
Cette manifestation coupable n'était quo le prélude des actes de rébel-

lion les plus graves et les (dus déplorables. Le respect dû aux lois età la 
justice indignement foulé aux pieds, l 'autorité méconnue, ses agens as-
saillis et maltraités, tel était le spcclaclo qui, pendant deux jours, devait 
al'lliger tous les hommes sages. 

Dans la soirée du Ni, de nouveaux groupes, composés de cinq à six 
cents personnes, se tonnèrent dans le même quartier que la vcillc;des 
cris :« Nous voulons les prisonniers 1 » se firent entendre, bientôt une 
grêle de pierre fut lancée contre la prison avec une telle violence, quo la 

porte en fut brisé_c en plusieurs endroits, et fortement endommagée La 
premier adjoint au maire, qui avait fait de vains efforts pour déterminer 
les assaillansà se retirer, ne tarda pas à être atteint; il reçut une forte 
contusion, et fut obligé de se réfugier dans le corps-de-garde avec les 
agens et les militaires qui l'environnaient. La porte de la prison eût in-
failliblement été forcée si la gendarmerie ne fût survenue sur les lieux " 
et si, avec le concours d 'un détachement de troupes de ligne, elle n'était 
parvenue à repousser les groupes. Ceux qui les composaient se retirèrent 
dans les rues environnantes en continuant à jeter des pierres, et ils éta-
blirent à peu de "distance, et notamment au lieu de Chandos, des barri-
cades à l'aide desquelles ils en firent encore pleuvoir un grand nombre 
sur les agens de la force publique. 

M . de Gambeau, lieutenant de gendarmerie reçut à la tète une bles-
sure grave. Le sieur Guillemain, maréchal-des-logis, fut frappé dans la 
poitrine, et le gendarme Docheeut le bras gauche fracturé. 

Le désordre se prolongea encore pendant long-temps, et le calme ne 
fut entièrement rétabli que vers une ou deux heures du matin. 

On avait arrêté Jacques Gondron, Jenni SoHet, Joseph Lorido, Antoi-
ne Arnaud et Jacques Rreuillet et ils furent remis à la disposition de 
l'autorité judiciaire comme étant au nombre des principaux coupa-
bles. 

L'information a complètement justifié cette mesure à l'égard de ces 
accusés, car elle a établi à leur charge les faits les plus précis et les plus 
concluans. 

Dans la soirée du 17 les troubles continuèrent et conservèrent le mê-
me caractère de gravité; il paraît que les attroupemens s'étaient grossis 
d'un certain nombre de gens venus des communes voisines et qui avaient 
été séduits par des placards affichés dans ces communes, placards dans 
lesquels on les appelait à la révolte. Malgré les mesures prises par l'au-
torité, des barricades furent encore élevées et les perturbateurs jetèrent 
de nouveau l'effroi dans la ville, ne cessant de manifester par des chants 
et des cris l'intention de délivrer les jeunes gens arrêtes par suite des 
faits scandaleux qui avaient signalé la soirée du 14. On lança des nier-
res comme la veiile, et plusieurs gendarmes furent atteints; l'un u 'eux 
fut frappé à la tête d'un coup de pierre qui l'a retenu au lit pendant 
huit jours. M. Gombaud fut obligé de descendre de cheval pour aller se 
faire panser d'une blessure qui l'a empêché pendant long-temps de re-
prendre son service. 

Plusieurs individus furent encore arrêtés et déférés à l 'autorité judi-
ciaire. L'information a paru démontrer que cinq d'entre eux avaient pris 
une part plus ou moins active au désordre. 

Ces cinq accusés sont Joseph Eustoc, François Maingonnaud, Jacques-
Arnaud Lormo, Pierre Verliat et Jacques Combes. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, qui énumère dans sa 
dernière partie les charges qui pèsent contre chacun des accusés, 
on fait l'appel des témoins qui sont au nombre de trente-deux, ' 
dont huit à décharge. 

Le premier témoin appelé est M . Ganivet-Delisle, premier adjoint, 
dont la déposition calme et modérée atténue singulièrement la gravité 
des faits consignés dans l'acte d'accusation. Du reste, M . Ganivet ne re-
connaît aucun des accusés. 

M ', de Gombaud, lieutenant de gendarmerie, vient ensuite déposer et 
successivement les agens de police, gendarmes et soldats qui ont joué un 
rôle dans cette malheureuse affaire où il y a plus d'égarement que d'in-

tentions coupables. 
Il nous serait impossible de reproduire textuellement ces nombreuses 

dépositions dont la plupart ont été assez vagues. Mais nous devons dire, 
pour rendre hommage à la vérité, que toutes ont été faites avec calme, 
modération et impartialité. 

A cinq heures l'audience est levée et renvoyée au lendemain dix 

heures. 

Audience du 23 novembre. 

On continue l'audition des témoins à charge. Quand la liste est 
épuisée, M. le préaident fait appeler, en vertu de son pouvoir dis-
crétionnaire, plusieurs personnes qu'il présume pouvoir lui don-
ner quelques renseignemens sur le point de savoir s'il y a eu des 
instigateurs de l'émeute, et de l'argent répandu pour la soudoyer. 
Mais on n'obtient aucun éclaircissement à cet égard, et, dans notre 
opinion, l'outra înementrêt l'exaltation paraissent en avoir seuls fait 

tous les frais. 

Les témoins à décharge sont ensuite entendus. Ils se bornent pour la 
plupart à donner sur la bonne moralité des accusés des renseignemens 
qui ne sont point contestés par le ministère public. 

La parole est à M. Tesnières, organe du ministère public. Ce magistrat 
prononce un réquisitoire plein de modération et d'indulgence. M. le 
procureur du Roi abandonne l'accusation vis-à -vis de quatre des ac-
cusés, savoir : Maingonnaud. Verliat, Combes et Eustoc. 

M e pdhtois, dans une plaidoirie tour-à-tour spirituelle et énergique ,a 
présenté là défense des accusés. 

En parlant des causes qui ont amené cette malheureuse affaire, M^Pon. 
lois a dit : « Les véritables coupables ne figurent pas sur le banc des ac-
cuîés ; les véritables coupables sont ceux qui ont tenté de rétablir la 
croix de saint Ignace et de Loyola, cette croix hypocrite dont personne 
ne veut plus en France, et qui a vu son destin s'accomplir àl 'archevêché 
de Paris et à Saint-Germain l'Auxerrois. » Ces paroles excitent dans l'au-
ditoire quelques bravos qui ont été aussitôt comprimés. 

A 5 heures l'audience a été levée et renvoyée au lendemain 9 
heures, pour le résumé du président et la délibération du jury. 

Audience du 24 novembre. 

Après le résumé, les jurés qui ont eu 75 questions à résoudre res-

tent quatre heures en délibération. 
D'après leur verdict, Lorimo, Eustoc, Combes, Verliat ot Main-

gonnoau sont acquittée. 
Lorm •, Brouillât, Arnaud et Sollotsont déclarés coupables de ré-

bellion simple, pans armes, et dans une réunion de moins de 
irois personnes; Gondron est déclaré coupable de rébellion, avec 
armes et dans une réunion de plus de trois personnes avec des cir-

constances atténuantes. 
En conséquence, les cinq accusés sont condamnés, savoir : Lor-

mo, à quatre mois de prison ; Breuillet, Arnaud et Sollet, à deux 

mois delà mémo peine, et Gendron à un an. 

GHRONXOOS. 

DÉPARTEMENS. 

— ROUDEAUX, novembre. — Uno affaire intéressanté par ses 

détails et la question de droit qui s 'y rattache, a été soumise hier * 

la h" chambre do la Cour royale. Une jeune personne d'A. . • , M 
Elise de Saint-G. . . , éprise d'un clerc do notaire de la même vilw» 
avait furtivement abandonné la maison patornollo pour suivre W 
galant praticien. Il paraît qu'à force de rédiger des contrats d^ 
mariage, M. Dovaux avait conçu le desaoin de dresser le sien pro-

pre ot il avait jeté les yeux sur M" 0 do Saint-G... ; mais un 
plainte on excitation àladébaucho d'une mineure, portée par ■ 

père outragé, vint déranger les projets do M. Devaux. Il fut con 
damné par défaut par le Tribunal corroctionnol d'A. . . ; a"JoU * 
d'hui, il se présenta comme appelant devant la Cour royale, a 
uno damo Adiinaud, accusée d'avoir favorisé sa séduction. 

Il s'agissait do savoir si l'art. 334 du Code pénal devait » "IJR^ 

quor soulemont à l'excitation à la débauche on vue des P'3 



o" autrui, et non pas à une séduction en vue du mariage et pour son 

compte personnel. 

La Cour a renvoyé à demain pour le prononcé de l'arrêt. 

 NEUFCHATEL ( Seine-Inférieure), 25 novembre. — Le Mé-

morial de Rouen a publié, sous la rubrique de Neufchâtel, plusieurs 

articles qui lui étaient envoyés par ses correspondans do cette 

ville; parmi ces articles, quatre ont été déférés à la justice par M. 

Danôyelle, avocat et maire de Neufchâtel, qui a prétendu y trou-

vé une diffamation contre lui. 

Si la loi n'y mettait obstacle, nous nous empressorions de re-

produira les débats si animés auxquels ce procès à donné lieu : 

c'est M. Denoyelle lui-même qui a soutenu sa plainte. M. Rivoire, 

aérant du Mémorial, a été défendu par M* Destigny, avocat du 

barreau de Rouen, et a donné quelques explications personnelles. 

Après deux audiences entières, le Tribunal, conformément aux 

conclusions de M. l'avocat du Roi Elie-Lefebure, a déclaré M. 

Rivoire coupable du double délit d'injures et de diffamation, et 

néanmoins trouvant que des explications personnelles données par 

M. Rivoire il ressort des circonstances atténuantes, il l'a condam-

né en 100 fr. d'amende, 1,000 fr. de dommages-intérêts; il a de plus 

ordonné que le jugement serait inséré dans lo Mémorial et affiché 

au nombre de 50 exemplaires. 

— DIEPPE, 25 novembre. — La justice est toujours à Douvrend , 

où elle instruit contre les auteurs de 1 horrible attentat commis 

au presbytère. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Parmi les individus arrêtés se trouvent, dit-on, le frère de St-

Yves et celui de Fournier, le premier condamné à mort comme 

assassin du curé deSaint-Martin-le-Gaillardet de sa servante, le 

second détenu comme soupçonné de complicité dans les mêmes 

crimes. 

La malheureuse servante a succombé hier sans avoir pu profé-

rer une parole. 

La jeune fille a été saignée par les médecins; tous les soins exi-

gé J par sa position lui sont prodigués, et on espère la sauver. Elle 

ne se rappelé de rien, et n'a aucun souvenir, même d'avoir été 

frappée. „ , . k . 
L'inhumation des trois autres victimes a eu heu hier matin; plus 

•do quatre cents personnes de Douvrend et des communes voisines 

assistaient à cette triste cérémonie. 

Le crime de Douvrend présente plus d'une analogie avec celui 

de Saint-Martin-Je-Gaillard. Les victimes ont été frappées de la 

môme manière, et l'identité des coups est telle que l'on serait tenté 

de croire que la même main les aurait portés . 

Entrés dans le presbystère, les assassins ontdù commencer leur 

affreuse entreprise par le curé et sa servante. Tous deux ont été 

frappés à la tête, et, selon toutes les aoparences, au milieu de leur 

sommeil, par un instrument à la fois tranchant et pointu ( pro-

bablement une hachette). La tête, la face du prêtre étaient ha-

chées d'un côté et portaient des marques profondes de la pointe de 

l'instrument. La servante reçut des coups pareils, mais comme ils 

avaient pénétré moins profondément, la vie n'était pas encore en-

tièrement éteinte chez cette malheureuse lorsque le crime fut 

connu; elle a succombé hier matin. Le beau- frère a été frappé 

du tranchant à l'origine du nez et le coup a porté profondément; 

un autre coup lui a été asséné derrière le crâne; il a sans doute 

porté les mains à la tête, car ses doigts ont été atteints; trois de 

de ses dents étaient arrachées et posées sur une petite table qui 

était à côté de lui; on présume qu'un mouchoir qu'il aura serré 

fortement lui aura été introduit dans la bouche et retiré ensuite 

avec violence ; le mouchoir s'est trouvé dans l'une de ses mains. 

Les trois victimes ont de plus reçu au haut de la poitrine une con-

tusion qui annonce une main très exercée â porter ce qu'au temps 

des horribles supplices qui autrefois étaient en usage on appelait 
le coup de grâce. 

— TKOVES, 25 novembre. — EVASION. — Trois individus détenus 

à la maison de justice et parmi lesquels se trouve le nommé Vigne-

ron, condamné à 15 années de travaux forcés, se sont évadés pen-

dant la nuit dernière. Ils ont, à ce qu'il paraît, scié un barreau du 

cabanon dans lequel ils étaient enfermés, et brisé une serrure. 

Mais ce n'est pas tout ; sortis de prison, il leur a fallu encore fran-

chir un mur d'enceinte haut de plus 20 pieds, et traverser la ri-
vière qui passe au bas. 

Oa s'occupe activement de les rechercher, ot comme ils sont re-

vêtus des costumes de condamnés, il est probable qu'on retrou-

vera leurs traces et qu'on pourra les saisir. 

PARIS, 27 NOVEMBRE. 

M. le ministre de l'intérieur vient de nommer une commission 

chargée de l'examen des questions relatives à la réforme du sys 

tème pénitentiaire en Frace. Cette commission est composée 
ainsi qu'ilsuit: 

MM. le ministre de l'intérieur, président; le duc Decazes, pair de 
France;le comte d'Argout, pair de France ; le comte de Portalis, pair de 
France; de Gasparin , pair de France; le baron Mounier, pair de Fran-
ce; de Rémusat, député; Bérenger, député; Vivien, député;Dumon, 
député; Cochin, député ; Legentil, député ; Macarel, conseiller d'Etat, 
directeur de l'administration départementale et communale; Vatout' 
conseiller d'Etat, directeur de monumens publics et historiques ; le com' 
te de Rambuteau, préfet de la Seine; Gabriel Delessert, préfet de poli-
ce; Lesourd, maître des requêtes au conseil d'Etat; Delavi lie, maître des 
requêtes, inspecteur général de l

re
 classe des prisons; Ch. Lucas, ins-

pecteur général del
re

classe des prisons; ïhourin, inspecteur-général 
de 2° classe ;Dugat,id.; Alexis ^de Tocqueville; Gustave de Beaumont; 
Demetz, conseiller à la Cour royale de Paris; Blouet, architecte du 
gouvernement; Charlier, homme de lettres; Ardit,chef de bureau. 

~ Vendredi dernier, à l'audience solennelle de la Cour de cas-

sation, avant l'introduction du public dans la salle, M. le premier 

président Portalis a fait connaître à la Cour qu'il avait appris que 

M. le procureur-général Dupin, prévoyant l'impossiblité où il se-

rait de prononcer la mercuriale d'usage à la rentrée de la Cour, 

avait, quelques jours auparavant, écrit à ce sujet à M. le premier 

avocat-général Laplagne-Barris; que, dans sa lettre, tout en expri-

mant ses regrets de cette impossibilité, il indiquait à M. le pre-

mier avocat-général les points principaux du sujet qu'il s'était 

Proposé de traiter dans son discours, ou qu'il aurait recommandés 

* son attention en le priant de le remplacer, si les mêmes circons 

tances n'avaient fait obstacle pour l'un comme pour l'autre; que M. 

je procureur-général énumérant les pertes faites cette année dans 
6
 sein de la Cour, avait insisté principalement sur ce point, et 

Payé un juste tribut de regrets aux magistrats décédés (MM. les 
conseillers Jourdo, Porriquet et Faure.) 

En conséquence, M. lo premier président a proposé à la Cour, 

ans le but de rendre un hommage à la mémoire de ces dignes ma-

gistrats, d'entendre, avec lo consentement toutefois de M. le 

Procureur- général et de M. le premier avpcat -général Laplagne-

Puîp
8,
 r

 lecture u0 cette lottrc aTant
 l'ouverture des portes au 

ne. Lotte proposition ayant eu l'assentiment unanime do la 
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Cour, M. le premier avocat-général, sur l'invitation du premier 

président, a donné lecture de cette lettre qui a été écoutée avec les 
marques d'un vif intérêt. 

A la fin de cette lecture, sur la proposition de l'un de ses mem-

bres, M. le conseiller Lasagni, la Cour aunanimement décidé que la 

lettre serait transcrite sur les registres de la Cour, comme l'eût été 

le discours même du procureur-général, et qu'elle serait imprimée 
et distribuée avec le procès-verbal de rentrée. 

Dès que cette lettre nous sera connue
J
 nous nous empresserons 

de la publier. 

— La l
re

 chambre de la Cour royale a entériné, sur le réqui-

sitoire de M. Pécourt, avocat-général, des lettres-patentes por-

tant érection en majorât, par remplacement de biens-fonds dési-

gnés dans ess lettres-patentes , d'une inscription de 3000 fr. de 

rente sur l'Etat, en faveur de M. le marquis Delapierre de Fre-
meur. 

M. Eugène Ganneron , avocat à Paris , nommé substitut du 

procureur du Roi au Tribunal de première instance de Corbeil, 
a prêté serment devant la même chambre. 

Toutes les chambres de la Cour royale sont convoquées pour 

mercredi prochain, 11 heures du matin; à l'effet d'entendre la mer-
curiale de M. le procureur-général. 

Périot n'a que 29 ans, et déjà il à comparu quatre fois devant 
la justice; un fait grave l'y ramène de nouveau. 

Dans la nuit du 13 au 14 mai, il se fit sur la maison rue de Cha-

brol, 14- un effroyable bruit. Tous les locataires réveillés en sur-

saut se mettent aux fenêtres pour en connaître la cause. L'un d'eux 

aperçoit un homme qui se glisse lo long de barrières en plan-

ches, et se met en mesure d'emporter, en la roulant, une énorme 

feuille de plomb. On se met à sa poursuite, et l'on parvient à l'ar-

rêter à quelques pas de là. Cet homme paraît en proie au plus vio-

lent désespoir, il verse des larmes et supplie qu'on lo laisse aller. 

« Je ne suis pas, s'écrie-t-il, un malfaiteur, c'est la misère qui m'a 

fait voler. » Il accompagne ces paroles des gestes les plus signifi-

catifs. Il veut se détruire, fait tous ses efforts pour tirer de sa poche 

le couteau dont il veut se frapper. Enfin, malgré les efforts des per-

sonnes qui l'entourent, il parvient à s'en emparer; mais au lieu de 

s'en servir pour attenter à ses jours, il en frappe ceux qui veulent 

l'arrêter : un d'eux est même grièvement blessé. 

C'est à raison de ce fait que Periot comparaît aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises (1" section), présidée par M. Moreau, sous 

l'accusation de vol, la nuit, avec escalade, violences, etc. 

Malgré les efforts de M
e
 Puybonnieux, l'accusé, déclaré coupa-

ble, a été condamné par la Cour à huit années de travaux for-
cés. 

- Drifort comparait devant le 1" Conseil de guerre , présidé 

par M. le colonel Huranlt de Sorbée, sous la double accusation de 

désertion à l'iniérieur, et de dissipation d'effets militaires. Le fait 

de désertion remonte au mois de novembre 1831; le prévenu a été 

trouvé, il y a quelque temps, dans une des chaumières de son dé-

partement, occupé à un travail de manœuvre. Traduit sur le banc 

des accusés, il prétend que son fourniment et ses armes lui ont 

été volés par des paysans, dans la campagne, à sa sortie de l'hôpi-

tal de Nîmes. Cette excuse n'est pas admise par tous les membres 
du Conseil. 

Sa position de remplaçant était un motif d'aggravation de peine, 

surtout jointe à la circonstance de dissipation d'effets militaires. 

Les deux chefs de l'accusation sont pleinement établis dans le 

rapport de M. le commandant Tugnot de Lannoye, qui, du reste, 

reconnaît que Drifort compte de longues années de service. Ef-

fectivement, l'accusé a fait neuf campagnes; il était enEspagne en 

1807; il y accompagnait nos aigies victorieuses , et vingt- trois 

ans après il se trouvait encore sous les armes; il figurait en Afri 

que dans nos bataillons, alors que le pavillon français flottait sur 
la citadelle d'Alger. 

La défense est présentée par M
e
 Cartelier. 

Cependant un état de services si honorable et si glorieux, n'a 

pu attirer sur la tête de Drifort un verdict d'acquittement. Qua-

tre années de captivité passées en Angleterre, ne l'empêcheront 

pas d'aller subir six ans de boulet, auxquels il vient d'être con 

damné à l'unanimité par le Conseil, à moins que la ciémence du 

Roi, sollicitée par un recours en grâce, ne le tienne quitte do sa 

condamnation. Séance tenante, une demande en grâce, rédigée par 

M. Courtois-d'Hurbal, commissaire du Roi, a été signée par M- le 
président du Conseil. 

— Ce matin, à 8 heures , au moment où il descendait dans sa 

boutique, le sieur Maron, débitant de tabac, passage des Pavil-

lons, près le Palais-Royal, s'aperçut , par l'odeur pénétrante qui 

s'exhalait, qu'une fuite de gaz existait. Les deux demoiselles de 

comptoir qui avaient l'habitude de descendre aussitôt qu'il ouvrait 

sa boutique, ne paraissant pas, il monta dans nne soupente où cou-

chait l'une d'elles, la demoiselle Emélina Fissier, âgée de 18 ans, 

Après avois frappé plusieurs fois et sans recevoir de réponse, il fit 

ouvrir la porte et trouva la malheureuse demoiselle étendue sur 

son lit et dans une complète immobilité; les extrémités étaient 

bustibles; aussi la plupart des gens du peuple en font un usage 

habituel, non seulement par cette raison, mais aussi parce que le 

cook est pour eux d'une grande économie. Malheureusement ils 

ne calculent pas tous les dangers auxquels ils s'exposent ; en voici 
un bien funeste exemple : 

Avant-hier les époux B. . . , portiers d'une maison de la Tour-

du-Temple, imaginèrent de remplir leur foyer de ce charbon de 

cook avant de se coucher afin de chauffer leur loge. La cheminée 

n'a qu'une faible issue, et dès lors les émanations purent facile-

ment se concentrer dans l'intérieur. Hier matin , les voisins ne 

les apercevant pas comme à l'ordinaire et ayant vainement cher-

ché à se faire entendre en frappant aux contrevents des fenêtres, 

conçurent des soupçons. Ayant aussitôt averti le commissaire de 

police du quartier, celui-ci se transporta immédiatement sur les 

lieux, où, en sa présence, les portes furent enfoncées. Là, il vit 

étendus sur leur lit les malheureux portiers ne donnant plus signe 

de vie. Alors M. le commissaire de police Moulnier fit appeler le 

docteur Lemaitre qui s'empressa de secourir les deux asphyxiés. 

Après trois heures de soins empressés et d'abondantes saignées, 
l'habile médecin parvint à les rappeler à la vie. 

— On a relevé, il y a deux jours, dans un chemin écarté auprès 

de Meudon, et transporté à la Morgue le cadavre d'un jeune 

homme de 25 à 30 ans : ce malheureux avait l'abdomen ouvert 

par une effroyable blessure faite au moyen d'un couteau ou de 
quelque autre instrument tranchant. 

On ignore si sa mort est le résultat de quelque rixe où si elle 

a pour cause un assassinat. La victime a été reconnue hier par 

des ouvriers en menuiserie dont il avait été le compagnon de 
travail. 

déjà froides. Un médecin fut appelé; mais tous les soins furent 

inutiles, la malheureuse Emélina était morte asphyxiée par le 

gaz. lia été impossible de découvrir la fente par où s'était échap-

pé le gaz, et tout donne lieu de croire que le robinet du conduit 

n'était pas entièrement fermé. M. le procureur du roi et le com-

missaire de police du quartier du Palais-Royal sa sont transportés 

sur les lieux, et procès-verbal de ce triste événement a été dressé. 

— Une nouvelle espèce de rébellion envers les agens de l'au-

torité que n'a pas encore prévue le Code pénal a égayé hier soir 

pendant quelques instans les nombreux promeneurs du Palais-

Royal. Un jeune enfant de la Savoie, porteur d'un singe, demandait 

l'aumône aux passans en faisant évolutionner le général Jacquot. 

Jacquot n'était pas en belle humeur, et au lieu d'obéir à un com-

mandement que son maître avait accompagné d'un coup de fouet, 

il mordit assez légèrement une jeune fille qui passait en ce mo-

ment. Un sergent de ville qui se trouvait là arrêta l'enfant, et se 

mit en devoir de le conduire à la préfecture ; mais voilà que le sin-

ge, s'échappant des bras de celui-ci, s'élança sur le dos du ser-

gent de ville en jouant des pattes ot des dents, de manière à com-

promettre sa capote et à nécessiter l'intervention d'un autre ser-

gent de ville. Jacquot, à l'aspect du renfort qui le menaçait, prit la 

fuite aves mille gambades, et alla chercher refuge sur les arbres 

du jardin. La foule prenait nécessairement parti pour le singe 

contre les sergens de ville, lorsque ceux-ci se retirèrent pour con-

duire l'enfant de la Savoie au violon le plus voisin. Ce que voyant 

le singe, il suivit son jeune maître et se rendit librement au poste 

du Palais- Royal, où les deux prisonniers ont passé la nuit. Ils ont 

été envoyés ce matin, l'un à la préfecture de police, l'autre à la 

fourrière de la rue Guénégaud. 

— Le charbon de cook n'a pas , comme on le sait, l'inconvé-

nient de fumer en brûlant comme toutes les autres matières com-

Nous sommes priés d'insérer la lettre suivante que nous adresse le gé-
rant de la Compagnie générale des bateaux à vapeur en fer de la 
Marne : 

Monsieur, 

Un prospectus répandu ces jours derniers à la Bourse contient l'an-
nonce d'un projet de société sous le titre de Compagnie des Charenton-
nais, pour la navigation de la Marne, concurremment avec la société 
créée récemment par mes soins sous le titre de Compagnie générale des 
bateaux à vapeur en fer de la Marne. Quelque inoffensif que soit ce pro-
jet à mes yeux, je me dois à moi-même et je dois surtout aux personnes 
dont le concours m'est acquis de réfuter publiquement les allégations in-
exactes dont on appuie la comparaison établie entre cette entreprise pro-
blématique jusqu'ici, et celle que j'ai été appelé à diriger. 

Le sort inévitable des bonnes industries et des heureuses conceptions 
est d'exciter l'envie et de provoquer la concurrence ; c'est là un fait dont 
nous subissons aujourd'hui l'expérience, bien prématurément sans doute, 
et c'est un motif de plus à ajouter à ceux qui ont formé ma conviction sur 
le succès réservé à notre compagnie. Mais si l'on comprend que la con-
currence vienne s'attaquer aux exploitations prospères, dont les résultats 
sont connus, ou qui sont susceptibles d'amélioration, que doit-on raison-
nablement penser de celle qui cherche à s'établir en ce moment pour lut-
ter avec une entreprise qui repose, il est vrai, sur des présomptions à peu 
près certaines, dues au concours éclairé d'hommes spéciaux, d'ingénieurs 
distingués, dont j'ai dû prendre les conseils, mais dont le succès n'a pas 
encore reçu la sanction infaillible de l'expérience ? 

Pour écarter tout le blâme que pouvait attirer au projet des Charen-
tonnais l'idée d'un plagiat irréfléchi, on n'a trouvé rien de mieux que d'in-
sinuer dans le prospectus de cette compagnie que l'on s'occupait depuis 
long-temps de l'intention d'établir un service de navigation sur la Marne, 
et que l'on a été devancé dans son exécution par la Compagnie générale 
dont je suis le gérant. Pour faire apprécier le mérite d'une allégation de 
cette nature, qu'il me suffise de dire que nos marchés de construction da-
tent de trois mois, et d'ajouter pour preuve plus concluante que les coques 
de deux de nos bateaux sont presque entièrement achevées, ce dont on peut 
s'assurer dans les ateliers de M. Pauwels, hors barrière Poissonnière, 
n. 50, et que les deux autres sont en pleine construction à Londres, tan-
dis qu'il est permis de penser que le premier clou dés Charentonnais 
n'est pas encore limé, puisque leur capital n'est point réalisé. 

Les fondateurs des Charentonnais s'appuient dans leur prospectus sur 
trois points pour chercher à établir la supériorité de leur projet sur notre 
entreprise. 

PREMIER POINT. — « Parce qu'ils seront en mesure de prendre le 
service au printemps prochain, que leurs bateaux ne coûteront que 
90,000 fr., et qu'ils seront construits de manière à transporter les mar-
chandises. » Je n'ajouterai rien à ce qui précède, car il doit en ressortir 
assez clairement qu'en admettant même que la compagnie des Charen-
tonnais trouvât à placer ses actions, elle ne pourrait, en aucun cas, avoir 
l'avance sur la Compagnie générale. Quant au prix des bateaux, toute 
discussion serait superflue; les comparaisons ne peuvent s'établir que 
sur des objets et non sur des promesses, et, du reste, on peut savoir main-
tenant qu'en machines surtout, le bonmarehéest toujours le plus'cher.On 
ne comprendrait pas, s'il en était autrement, que les industriels se sou-
missent de plein gré et sans motifs plausibles à payer le droit de 33 p. 0[0 

qui pèse sur l'introduction des machines anglaises. 

Je ne relèverai qu'en passant la dernière partie de ce paragraphe, car 
les fondateurs des Charentonnais devraient avoir lu nos statuts et savoir 
que nos bateaux doivent servir également au transport des voyageurs et 
à celui des marchandises, et ils n'eussent sans doute point présenté com-
me une amélioration pour eux ce qui n'est qu'une copie de ce que nous 
avons fait. 

DEUXIÈME vomi.—La force supérieure de leurs machines leur per-
mettra, en effectuant l'aller et le retour dans la même journée, défaire 
avec Irais bateaux le même service que d'autres avec quatre, en ayant 
en outre un bateau supplémentaire. 

Cette allégation rentre dans le domaine des illusions, et je ne la com-
prendrais pas de la part de personnes bien renseignées. Je veux donc bien 
écarter ici toute question de mauvaise foi pour ne voir dans cette assertion 
que le résultat d'une trop grande précipitation à présenter au public une 
affaire à la remorque du succès obtenu par la Compagnie générale. Que 
les fondateurs des Charentonnais veuillent bien mesurer sur la carte la 
distance par eau entre Paris et Meaux, si comme moi ils n'ont pas eu le 
temps de la parcourir à pied, et ils reconnaîtront la lourde erreur dans 
laquelle ils sont tombés en avançant que des bateaux d'une puissance de 
vingt chevaux ne feront pas l'aller et le retour en un jour. 

Itestfâcheux, sans doute, de s'être ainsi trompé publiquement; mais 
il le sera bien plus encore d'en trouver la preuve dans le résultat. Est-il 
quelqu'un qui, connaissant un peu les bateaux à vapeur, voudrait soute-
nir que des bateaux de 20 chevaux des meilleurs constructeurs ne peu-
vent pas faire très facilement 30 et 10 lieues par jour, c'est-à-dire, trois 
lieues à l'heure. 

TROISIÈME POINT. — Les fondateurs des Charentonnais avancent en-
fin que leurs bateaux doivent avoir de grands avantages relativement à la 
légèreté des machines, à leur moindre volume et à l'économie du com-
bustible. Cette prétention est-elle plus raisonnable que ce qui précède? 
A-t-on donc une telle opinion des idées des capitalistes que l'on espère 
leur faire croire que des machines de trente chevaux de force doivent être 
moins lourdes et doivent dépenser moins de combustible que celles de 
vingt? Je livre encore avec contiance la solution de ce problème à l'ex-
périence des mécaniciens et au bon sens du public. 

Enfin, et pour dernière analyse, on fait valoir bien haut le talent de 
M. Hamond, comme constructeur. Sans vouloir ici rechercher le mérite 
du directeur des ateliers de Charenton, je présume assez de sa modestie 
pour ne point lui supposer la prétention de se placer au niveau, et encore 
inoins au-dessus de MM. MILLER et RRVKNHILL de Londres, que le gou-
vernement français a choisis pour la construction des bâtimens de l'état 
sur la Méditerranée, et des ateliers desquels sont sorties les machines de 
la Normandie et de la Seine, faisant le service de nouen au Havre. 

J'aurais à signaler encore d'autres faits capitaux dont dépend entières 
ment le sort d'une exploitation de cette nature sur la rivière de Marne.: 



mais les éludes que j'ai f aites appartiennent désormais à la Compagnie 
générale dont je suis le < :hef, et je ne me crois pas, du reste, obligé de 
mettre la Société projetée des Charentonnais en garde contre les écoles 

qu'elle pourra faire. 

Aujourd'hui l'on peut impunément s'attribuer le mérite des idées d'au-
trui et chercher à les c xploiter à son profit ; il est facile de publier un 
prospectus erroné et de faire appel aux capitalistes ; mais il le sera moins 
sans doute de rencontre ;r dans la classe des actionnaires des convictions 
assez aveugles et des es' prits assez aventureux pour s'engager imprudem-
ment dans une lutte d- ingereuse contre une entreprise solidement éta-
blie, qui dispose d'un r natériel important entièrement neuf et confcciion-
né dans les meilleure s conditions ; qui possède un fonds de roulement 
de 125,000 fr. à opposer à une somme de 50,000 fr. ; qui est en position 
d'augmenter dès demaia» si elle le juge convenable, son capital et ie nom-
bre de ses bateaux ; qui réunit entin parmi ses Actionnaires-Fondateurs, 
dont le nombre s'élèvo à 350 , la plupart des notabilités de la ville de 
Meaux et des pays riverains de la Marne et particulièrement M . le maire 

(00) 

de Mcaux, M. le président du tribunal civil, etc. , etc. 

Agréez, Monsieur le rédacteur, etc. 
EDMOND TA VENET, 

Gérant de la Compagnie générale des Bateaux d vapeur 
en fer de la Marne, 2, rue d'Angcvillicrs. 

— L'Histoire universelle, par M . le comte de Ségur, est un de ces livres 
qui font et consolident la réputation de leurs auteurs. Un succès prodi-
gieux signala son apparition; plusieurs éditions en ont été rapidement 
épuisées, et celle que publie M . Fume sera l'objet d'une faveur plus gran-
de encore, car jamais cet excellent ouvrage n'a paru sous une forme plus 
séduisante. De fort belles gravures, traduction^ fidèle des chefs-d'œuvre 
des peintres d'histoire de l'Ecole française qui enrichissent le musée du 
Louvre, beaucoup de portraits d'hommes illustres de l'antiquité parfai-
tement exécutés au burin et de nombreuses cartes, forment les illustra-
tions de cet ouvrage d'un mérite réel, et qui a été adopté par l'Univer-
sité comme devant faire partie de toutes les bibliothèques de ses établis-

semens. 

an 

-En vente aujourd'hui, chez Derache, libraire, rue du Boulov m 
2">°, Précis de la Méthode Robcrtson. Prix : vingt-cinq centimes! 

— Les plus simples et les meilleures lampes qu'on ait inventées <n 
les LAMPES A FOND TOURNANT ; elles sont préférables à celles dites !! 
Carccl, car avec tous leurs avantages, elles n'en ont pas la complication 

On croit pouvoir assurer qu'il ne se fera rien de mieux pour la com 

bustion de l'huile sans fumée et pour la pureté de la lumière. L'idée d 

perfection qui a préside à celte judicieuse invention en est à la" fois 1° 
recommandation et la garantie. La fabrique et les magasins sont ri 

Saint-Roch,290, au fond de la cour, au premier, en face la rue des pi? 
ramides et près l'église St-Roch. 

— Aujourd'hui mardi, a neuf heures du soir, leçon publique p
0

,i 

l'ouverture d'nn cours de langue et littérature allcmâw des, dans rétabli* 

sèment de M. Boulet, rue des Fossés-Montmartre, 27. ÉTUDES CLASSIQUE 

EN UN AN. 

FURIYE et Compagnie, éditeurs du MUSÉE DE VERSAILLES;, quai des Augustins, 59 

HISTOIRE DESSELLE, PAU M. LE COMTE 1E 
Contenant L'Histoire des EGYPTIENS, des ASSYRIENS , des MEDE9, des PERSANS, des JUIFS, de la GRECE, de la SICILE, de CARTHAGE, 

et de tous les autres PEUPLES DE L'ANTIQUITE ; l'Histoire ROMAINE et l'Histoire du BAS-EMPIRE 

NOUVELLE ÉDITION ornée de 25 BELLES GBAVCRES , exécutées d'après les dessins des plus GRANDS MAÎTRES de l'Ecole française, de 18 PORTRAITS D'HOMMES ILLUSTRES de l'antiquité, et 20 CARTES géographiques. 

L'ouvrage formera 12 volunmes in-8°, publiés en 120 livraisons à 50 centimes chaque ( une le jeudi de chaque semaine ) . — LA 1'° EST EN VENTE. 

UN SERMENT 
2 volumes in-8v 

Par M11 " CLÉMENTINE MAME, auteur de la MÈRE ET LA FILLE. 

• Prix 15 francs. — Chez WERDET, libraire-éditeur, rue de Seine-Saint-Germain, 49, à Paris. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
{Loi du 13 mars 1833.) 

D'une résolution prise à l'assemblée générale 
du Journal général des Tribunaux en date da 
14 novembre, il résulte ce qui suit : 

L'assemblée a adopté à la majorité voulue 
par l'acte de soeiété.un article additionnel au-

dit acte, ainsi conçu : 
« Il sera formé une commission de six mem-

(auxqucls il sera adjoint deux membres sup-
pléans), qui décideront à la majorité des deux 
tiers de voix et seront muais de tous les pou-
voirs qui appartiennent à l'assemblée générale, 
pour statuer sur les proportions faites par le 
directeur-gérant, «oit pour acheter un autre 
journal tt crér au besoin une nouvelle société 
au moyen de la liquidation de l'ancienne, soit 
pour traiter du Journal général des Tribu-
naux avec une compagnie qui voudrait en faire 
l'acquisition, soit enfin pour prononcer pure-
ment et simplement la diisolution de la seciété 
et dans ce cas traiter de la propriété du jour-
nal, soit à l'amiable, soit en le faisant vendre 
aux enchères par devant notaire ; délibérer sur 
les actions à intenter dans l'Intérêt de la so-
ciété, sans que ladite commission puisse en au-
cun cas prononcer un appel de fonds. Au cas 
de dissolution, la commission surveillera la li-
quidation de la société. » 

Paris, le 27 novembre 1837. 
Pour extrait conforme i 

Le Directeur-Gérant, 
CASIMIRW OLOWSKI. 

1
formée entre elles, le 9 juillet 1828 , pour l'ex-
ploitation d'une maison de commission ; laquel-
'e société était illimité, mais devait se prolonger 
au moins jusqu'au 1" juillet 1843. M. Bouge res-
tera seul liquidateur de ladite société dont il 
conservera le local. 

Pour extrait .-
Eugène LEFEBVHE (de Vicfvllle.) 

D'un acte additionnel aux statuts de la socié-
té formée sous le titre général de nouvelle Mal-
son Rustique, passé devant M» Démanche, no-
taire a Paris, le 22 novembre 1837; 

Il appert que M. Adolphe-Timoléon FLEU-
RY, directeur de l'agence littéraire, demeurant 
à Paris, rue Grange-Batelière, 18, est nommé 
directeur-gérant de ladite société au lieu et 
place de M. Charles - François BAILLY DE 
MOKLIEU, qui conserve la direction générale 
de la rédaction. Le siège de la société est 
transféré chez M. Fleury. La raison sociaie 
continuera d'être Société de la nouvelle Mai-
ion rustique, avec le noon ds M. Fieury qui 
signera T. Fieury et Comp. Le capital social ds-
meure désormais divisé en 896 actions de 250 
fr., numérotées de 1 à 896, qui seront émises 
par M. Fieury avec les remises prévuis par 
l'acte de société. De ce jour jusqu'au 1" mars 
1838, seulement, les porteurs dictions primi-
tives de S6 fr. auront la faculté pour profiter 
des avantages accordés par l'acte de société de 
les changer contre de nouvelle» actions, en ne 
versant que le complément; faute de ce faire 
dans ce délai, ils seront réputés simples sous-
cripteurs n'ayant droit qu'aux publications de 

la société. 
Pour extrait : 

DÉMANCHE 

Suivant acte sous signatures privées en date 
i Paris du 20 novembre 1837, enregiitré à Paris 
le même jour par Chambert, qui a reçu 5 fr. 
50 cent.; il appert, qu'une société en nom col-
lectif a été formée pour la fabrication des bron-
zes entre M. Jean-Pierre ROUVIERE, ciseleur, 
demeurant à Paris, rue Neuve-St-Giilcs, 14, et 
M. Bernard SERRUROT, fabricant de bronzes, 
demeurant audit lieu rue Richelieu, 89, sous la 
raison : ROUVIERE «t G*. 

Le fonds social est fixé à la somme de 

12,000 fr. i 

La durée de la société sera, à partir dudlt 
jour 20 novembre 1837, de trois, six ou neuf 
années, consécutives à la volonté réciproque des 
associés qui devront seulement se prévenir six 

mois d'avance. 
L'administration de la société est confiée à 

chacun des associés qui auront tous deux la si-
gnature sociale, mais u'en pourront faire usage 

que d'un commun accord et dans l'intérêt de la 

société. 
Pour extrait : 

SERRUROT. 

ÉTUDE DE M 0 EUGENE LEFEBVRE, 

(DE VIEI'VILLE), agréé, successeur de M" Ve-
nant, rue des Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte sous signatures privées fait double 
à Paris, le 14 novembre 1837, enregistré, entre 
M. François-Emmanuel POIRIER, et M. Théo-
gène BOUGE, tous doux négoclans, demeurant 
X Paris, rue Viellle-du-Temple, 126, il appert que 
Us parties sont convenues de dissoudre à partir 
du 15 décembre 1888, la société de commerce 

Par acte sous seings privés du 11 .«eptembre 
dernier, enregistré à Paris le 24 novembre sui-
vant,fol. 3liverso, cases 7 et 8, fait entre le sieur 
Pierre LAUR.EY, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Godot, 14, d'une part ; 

Et le sieur Charles-Jean-Gilbert MARNIER , 
propriétaire à Créchy (Allier), d'autre part ; 

Il a été dit que M. Marnier avait découvert sur 
les territoires de Bussy, St-Paul et autres (Loi-
rs), une mine de charbon de terre ; 

Que M. Marnier, par acte eu 22 août 183S, 
enregistré à Varenne (Allier), le 28 décembre 
1836, et déposé en l'étude de Mc Chacot, notaire 
audit lieu, le 23 du même mois, s'était associé, 
pour la cooeestion à obtenir, le sieur DASDA, 
lequel avait pris l'obligation de fournir tous les 
fonds; que plus tard, et le 25 octobre 1836, par 
acte sous seings privés, enregistré a Paris le 3 
juin 1837, M. le marquis de SAINT -MARS est 
entré pour un tiers dans cette affaire!; que des 
contestations sont intervenues entre MM. Saint-
Mars, Daida et Marnier, et qu'elles étaient pen-
dantes devant le Tribunal de commerce de Pa-
ris ; 

Que, dans cet état de choses, s'il vernit à être 
décidé que M. de Saint-Mars, remboursé de ses 
avances, ne conserve plus aucuns droits dans 
l'entreprise, il était convenu que MM. Laurey et 
Marnier deviendraient co propriétaires chacun 
par moitié de ladite concession, à la charge par 
M. Laurey de faire tous les fonds, non-seule-
ment poïr rembourser M. de Saint-Mars, mais 
encore pour l'entreprise ; 

Que ledit acte ne serait obligatoire pour M. 
Laurey qu'en signifiant ion adhésion dan» le 
délai d'un moi» : 

1° Par jugement du 2 octobre dernier, rendu 
par le Tribunal de commerce de la Seine, entre 
MM. Marnier, le marquis ds Saint-Mars et Das-
da, l'acte du 25 octobre 1836, d'entre lesdits Mar-
nier, le marquis de Saint-Mars et Dasda, et la 
convention verbale de janvier 1837 ont été an-
nulés t 
Acte a été donné à Marnier, de ce qu'il offrait de 

rembourser M. de Saint-Mars ; C8 dernier a été 
condamné à tous les dépens; et les parties ont 
été renvoyées, pour le règlement de leurs comp-

tes, devant arbitres juges; 
2° Par signification du ministère de Carré , 

huissier à Paris en date du 11 octobre dernier, 
enregiitré, M. Lauré a déclaré à M. Marnier 
qu'il adhérait aux conventions arrêtée! entre 
eux le 11 septembre précédent. 

En conséquence, en vertu desdits traité, juge-
ment et signification ci-dessus analysés, déposés 
pour minute à M» Beaufeu, notaire à Paris, sui-
vant acte passé devant lui et son collègue, le 25 
novembre 1837, enregistré, et d'sutres actes 
tant devant Chapelle, notaire à St-Maurice (Loi-
re), en date du 1er novembre préient mois, que 
devant M" Julièron, notaire à Roanne (Loire), 
des 7 et 9 dudit mois ; 

La société entre MM. Pierr» Laurey et Char-
les-Jean- Gilbert Marnier, pour l'exploitation des 
mines de charbon de terre de Bully, situés com-
mune de Bully ; Saint-Paul et autres, arrondis 
sèment de Roanne (Loire), est et demeure cons-
tituée. 

MM. Laurey et Marnier sont cp-propriétaires 
chacun par moitié, à charge par M. Laurey de 
faire tous les fonds nécessaires à l'entreprise. 

Pour extrait : 
LAUREY. 

ANNONOKS -JOIMCIAIRM. 

Suivant ecte paisé devant M0 Prevoteau, no-
taire à Paris, qui en a la minute, et ion collègue 
les 16 et 17 novembre, enregistré. 

M. Henry LECLERC, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue de la Michodièro, 4, 

Ayant agi au nom et comme directour gérant 
de la société établie * Paris, IOUS le nom de 
Bourse militaire, ainsi qu'il sera dit ci-après; 

Elles délégués dénommés audit acte de l'as-

sembléo générale des actionnaires de ladite lo-
clété convoqués extraordlnairement dans les 
formes voulues par l'article 48 de» statuts de 
celte société, ainsi qu'il a été déclaré et qu'il ré-
sultait du procès-verbal de ladite délibération, 
en date du 29 octobre 1837, 

Ont fait et exposé entre autres choses, ce qui 
suit : 

Aux termes d'un acte rtçu par ledit M* Pre-

voteau, notaire sou'signé, qui en a la minute, 
et son collègue, le 31 mars 1837, il à été formé 
à Paris, sous le nom de Bourse militaire , et 
sous la raison Henry LECLERC et C". une so 
ciété ayant pour but l'assurance générale contre 
les chances du recrutement, pour toute la 
France. 

Aucun des statuts dudit acte ne désignant le 
banquier de la société, il a été convenu entre 
M. Henry Leclerc, directeur-gérant, et M. Jac-
ques Laffitte et C*, gérans de la caisse générale 
du commerce et de l'Industrie, que la maison 
de banque J. Laffitte et comp. mettrait à la dis-
position de la Bourse militaire les fonds qui 
lui seraient nécessaires pour les besoins de ses 
opératiions et dans les limites convenues , en 
échange de toute* les valeurs quelconques ap 
partenant à la Bourse militaire. 

Mais pour arriver à l'exécution de ce traité, il 
était nécessaire d 'apporter quelques change 
mens à plusieurs des statuts qui régissaient la 
société de la Bourse militaire, M. Leclerc en 
sa dite qualité de directeur- gérant, et les délé-
guées de rassemblée générale des actionnaires, 

jisant des pouvoirs qui leur avalent été donnés 
j\>ar la déllbé-atlon sus énoncée, ont arrêté en-
tr'autres modifications à faire auxdits statuts, 
celle» suivantes : 

L'art. 24 desdits statuts a été modifié, et il a 
été dit que « les reconnaissances de dépôt dé-
livrées par les notiires à la compagnie Leclerc 
pourraient être à ordre ou au porteur ou con-
statées par un simple acte, et que dans ce der-
nier cas, l'acte de reconnaissance devrait être 
fait en préience du banquier de la société ou 
de son mandataire ; que le dépositaire pour-
rait stipu'er d«ns les reconnaissances de dépôt, 
qu'il ne devrait sa dessaisir des fonds dèpofés 
en ses mains qu'après la libération complète dei 
assurés; que le directeur-gérant pourrait au-
toriser les dépositaires à placer dans leurs loca-
lités les fonds provenant de) assurances, mais 
que dans ce cas le banquier de la société pour-
rait intervenir dans tous actes et placemens de 
ladite société, pour qu'il fût stipulé en s» pré-
sence que le débiteur ne devrait opérer le rem-
boursement qu'entre ses mains et sur sa quit-
tance. » 

Au dernier paragraphe de l'art. 28 desdits 
statuts conçu en ces termes : « Il ( M. Leclerc) 
ne peut faire aucun emprunt pour le compté 
do la compagnie; » on a ajouté: « sauf ses rap-
ports avec le banquier de la société. » 

Le dernier paragraphe de l'article 32 de» sta-
tuts a été modifié de la manière suivante : 

« Le directeur de la société peut transiger ou 
compromettre a'u nom de la société sur toutes 
les affaires litigieuses; 

» Les valeurs généralement quelconques ap-
partenant à la société, ne pourront être trans-
portées ou cédées par le directeur-gérant qu'au 
banquier de la société, à peine de nullité des 
transports ou cessions. » 

L'art. 39 dis statuts a été abrogé. 
On a ajouté auxdits statuts un article addi-

tionnel dans lequel on a dit que, MM. Jacques 
Laffitte et comp. étaient nommés banquiers de 
la soci-ité; qu'ils ne pourraient être changés 
que par une délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires, et seulement à fépoiiue 
de l'expiration du traité qui pourrait avoir été 
conclu entre eux et le directeur-gérant ; que le 
directeur-gérant était autorisé i passer avec le 
banquier de la société tous traités aux candi-
tiens et pour le laps de temps qu'il jugerait con-
venable, et 11 a été dit qu'il pourrait notam 
ment déléguer au banquier le droit exclusif de 
faire la recette do tous les fonds provenant des 
assurances faites dès avant le jour de l'acte 
présentement extrait ou qui seraient faites à 
l'avenir; 

Que le banquier de la société était autorisé à 
ne se dessaisir des fonds provenant de chaque 
assurance, que lorsqu'il lui serait justifié que 
l'assuré était complètement libéré du lervicc, 

Et que dans le cas où des oppositions vien 
<1 raient a franper sur des sommes dont les ti-
tres auraient été remis au banquier pour le ga-
rantir de» avances par lui faites i la société, Il 
aurait le droit de faire lover les dites opposi-
tions en dédntércssiantlca opposant ou en tran-
sigeant avec eux, on en leur faisant dés offres 
réelles suivies de consignations. 

Pour fa'uc pub'ier ledit acte, tous pouvoirs 
ont été donués au pnrt«ur d'un extrait. 

Extrait par M» Prevoteau, notaire à Parts, 
toussigné, de la minute dudit acte étant en sa 

possession. 

Adjudication, en la chambre de» notaires de 

Paris, par le ministère de M» Pean de St-Gil-
les, le mardi 19 décembre 1837, de deux par-
ties de BOIS-TAILLIS, dépendant de la terre 
de Hallot, sis canton d'Ecoi, arrondissement 
des Andells (Eure), à une demi-lieue de la route 
de Vernon à Gisors, trois quarts de liiue de la 
route de Paris à Rouen. En deux lots, qui ne 
pourront être réunis. Le premier (Bois d'Ecoi. 
commune de ce nom), d'environ 52 hectares en 
9 coupes; mise à prix 70,000 fr. Le second (Bois 
Lamerle, commune de Civières), d'environ 24 
hectares en 4 coupes; mise à prix 30,000 fr. 
S'adresser, pour voir les bois, au sieur Crochu, 
g»rdeàEcos;ctà M.Drevet percepteur i Tourny; 
et pour lei renieignemens et conditions, à M° 
Péan de St-Gilles, notaire à Paris, place Louis 
XV, n. 8. Et à M" Drevet, notaire à Tourny. 

ETUDE DE M° DENORMANDIE , AVOUE , 

A Paris. 
Adjudication préparatoire le mercredi 20 dé-

cembre 1837, d'un TERRAIN sis i Paris , rue 
Saint-Nlcolas-d'Antin, n. 22 ancien et 28 nou-

veau. 
Superficie 83 mèt. 63 cent. 
Mise à prix 8,263 fr. 
S'adresser à M» Denormandic, rue du Sen-

tier, 14. 

TRIBUNAL DB COMMERCE. 

ASSEMBLEES DS CRÉANCIERS. 

Du mardi 28 novembre. 

Heirei. 
Guenebaut, fabricant de vermi-

celle, syndicat. 
Hammerer et Freysz, limonadiers, 

id. 
Du mercredi Î9 novembre. 

Godefroy, négociant en vins, clô-
ture. 

Dorigny, limonadier, id. 
Ardouin , ancien négociant en 

vin» et eaux-de vie, syndicat. 
Bonnerot, fabricant de boutons, 

remise a huitaine. 
Chevallier, md de plâtre et caba-

retier, syndicat. 
Lebon et C», fabricans d'horloge-

rie, clôture. 
Delbach, md tailleur, id. 
Couilloud, menuisier, vérifica-

tion. 
Simonet, md boulanger, Id. 
Jalllou , fabricant de boutons , 

syndicat. 
Denef, constructeur de machines 

à vapeur, clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Décembre. Hfurei. 

A vendre, sur publications judiciaires en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, à Paris, 

Cinq MAISONS sises à la Pointe- à-Pitre, dé-
pendant de la succession bénéficiaire de M. 

Chandon. 
La première, place du Marché, 29. 
La seconde, à l'angle de la place du Marché 

&t de la rue des Jardins. 
La troisième, rue des Jardins, 23. 
La quatrième, même rue n. 25. 
Et la cinquième, même rue, n. 27 
L'adjudication définitive aura lieu le 13 jan-

vier IS38, une heure de relevée. 
S'adresser pour les renstignemens, à la Poin-

te-à-Pître, àMM. Ardène, d'Outreleau et Comp.; 
Et à Paris, à M' Gamard, avoué poursuivant 

la vente, rue Notrc-Dame-dcs-Victolns, 20. 

Adjudication définitive le samedi 9 décembre 
1837, aux criées, au Palais-de-Justice à Paris. 
D'une grande et belle MAISON en pierres de 
talile, au coin delà rue des Fossés St-Germain-
l'Auxerrois, n 23, etde l'Arbre-Sec, n. 38 et 40. 

D'on revenu de 7475 francs; mi«e à prix a 
110,000 francs de première enchère. 

S'adresser 4 M* Auquin, avoué poursuivant, 
rue de Cléry, n. 25. 

Et à M« Boucher, avoué, rue de» Prouvaires, 
n. 32. 

Barré, ancien sellier, le 
Bigi, libraire, éditeur du Pilori, 

1« 1 

ETUDE DE M0 GALLARD, AVOUE, 

Successeur de M0 Fortuné Delavigne, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 7. 

Adjudication préparatoire, le 29 novembre 
1 837, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, uue heure de relevée, en un seul 
ot, d'une jolie MAISON, avec cour et jardin, li-

se à Pari», rue Fontaine-St-Georges, 9. Cette 
maison, toute neuve, fraîchement décorée et so-
lidement construite, est d'un produit de plus 
de 4,500 fr. Superficie 241 mèt. 30 cent. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renssignemens : 1» A ï' 

Gallard, avoué poursuivant, faubourg Poisson-
nière, 7 , à Paris ; et à M« Plcrret, avoué présent 
à la vente, rae dos Prouvaires, 38, à Paris. 

?e 
Robiu, entrepreneur de menuise-

rie, le 2 2 

Maison, ancien tailleur, le 2 * ) 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
Vullierme et Dugourd , marchands de pa-

pieis, à Paris, tue de ia Verrerie, H. — Chu 
MM. Chappelller, rue Richer, Î2; Lanttigne, 
rue Saint André des-Arts, 55. 

Bonly, négociant, i Paris, place Ste-Oppor-
tone, 8.—Chez MM. Datailly , rue du Cbev> 
lier-du Guet; Poncet, place de» Victoires. 

Golsseaud , limonadier, à Paris , place du 
Chàtelet, 2 —Chez MM. Bleuze , rue de Cha-
brol , 35 ; Duval-Vaucluse, rue Grange-aus-
Belles, 4. 

Wagner, marchand tailleur, à Paris , ru 
Montesquieu, 7. — Chez M. Maloine père, ni 
Coquillère. 

Letelller , négociant , tenant marchandas 
d'occasion, à Paris, rue de Seine-St-Germain, 

16.—Chez MM. Delattre, rue Caumartin , 15; 
Gagnon, rue Neuve-St-Eu»tache, 23. 

Rocheteau, marchand de vint, à Paris, rut 
Saint-Antoine, 123. — Chez M. Dagncau, rue 
Cadet, 14. 

Blondel, entrepreneur de maçonnerie, à Bel-
levllle, ruede Paris, 151.—Chez MM. Poreaui, 
port de la Râpée, 15, à Bercy ; Raincourt, bar-
rière du Combat. 

VINTES PAR AUTOMT* DS JUSTICK. 

Sur la place du Chàtelet. 

Le samedi 2 décembre 1837, à midi. 
Consistant en comptoir de md de vins, me-

sures en étain, verres, brocs, etc. Au comp t. 

ATM DITER*. 

AVIS AU PUBLIC. 

Les quatre Bains chauds établis sur la Seine 
sous le nom de BAINS VIGIER, au pont Mari», 
au pont Neuf.au pont Royal et quai d'Orsay, 
ayant cessé d'appartenir à M. Vigler à partir du 
1"' novembre 1837. 

Le public est prévenu que lei cartes délivrées 
par l'administration de M. Vigier, continueront 
d'être admises par le nouveau propriétaire , 
comme par le passé, jusqu'au |« juillet 1838. 
Les porteur» de ces cartes sont invités , en con-
séquence, à en faire usage pendant le délai ci-
dessus fixé, ou à les échanger contre les cartes 
d'abonnement distribuées dans chacun des 
quatre Bain» par la nouvelle administration qui 
en demeure chargée. 

DÉCÈS DU 24 NOVEMBRE 
Mlle Felbat, rue de Lubcck, 4 .— M. Bourdon, 

rue Hauteville, 37.—Mme veuve Bernlcr.née 
Revil, rue Poissonnière, 33. — Mme veuvi 
Plnguct, née Roinville, rue du Faubourg-St-
Denis, 109 —M. Delaroque, rue du Graad-
Chantier, 6.—M. Dupas, rue de la Madeleine, 
15. - Mme Aron-Levy, rue Crolx-des-l'etlU" 
Champs , 30. — Mme veuve Bourgeois, n* 
Collln, passage de l'Industrie, 10 —M. Gall*. 
rue du Temple, 79. — M. Lamartlnière, ra' 
Mazarine, 72.—M. Calcat, rue d'Orléaul, »• 

Du 25 novembre. 
M. Lucy, rue Saint-Fiacre, 18. — M. Berçn» , 

rue Mandar, 12. — M. Dubnire, rue de H 
Monnaie, 4. — M. Thomas, rue Croix-d«»' 
Petits-Champ», 55. — Mme Larochelle, 'uî 

Phéllppeaux, 12.—M. Monne, rue St-lonW" 
Saint- Antoine, 117. — M. Demantin, ne « 

l'Hotel-de-Ville, 98. - M. AUoy , rue 
phine, 35.—Mme Arnaud, née Levêquc, r»' 

des Marmousets-St-Marcel, 5.—M. L»b"">"' 
rue des Noyers , 31. 

BOURSE DU 27 NOVEMBRE. 

A T3HMK. 

S •/« comptant.... 
— Fin ceurant.... 
5 •/. comptant.... 
— lin courant.... 
R. deNapl. corn*. 

— ïln courant.... 

1" c. 

107 50 
107 50 
80 65 
80 65 

100 10 
100 25 

pl. ht 

1C7 55 
107 65 
80 75 
80 80 

100 10 
100 25 

pl. »al 

107 45 
107 50 
80 65 

80 6â 
100 -
100 10 

A vendre à l'amiable, bonne ETUDE D'HUIS 
SIER, sans concurrence, à dix lieues de Paris. 
Prix : 35 000 fr. S'adresser i M. Tbéron, rue St 
Méry, 46, avant midi. 

Act.dila Ban<j. 2545 — 

Obi. d« la ville. 1180 — 
Caisse Laffitte.. 1030 -
— D« 5000 -
4 Canaex 1270 — 
Caisse ayp«th.. 825 — 

"StGfirraïln.. 895 — 
Ver»., droite. 705 — 
— gauche.. 670 — 

«mpr. ion».- • 
( deU.act. 

B»i.] -
(-»«•• 

<mpr.»«l|e— 
Banq.deBrux. 

Empr. plém.. .mpi 
3 •/. Portug .. 

Haïti 

d" ( ' 

iôTTf 

go' 
80 8 

100 1 

100 I» 

J0 3/J 

"fa 

1 &32 f 

50 il1 

365 " 

11RKTON-

Enregistré à Paris, le 
Keçti un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE' DE BRUN,;PAUL DAUBRÈE ET O, RUE DU MAIL, 5. 
Vu par le maire du 3- arrondissement, 

Pour légalisation de la signature BHUN , Paul DAM>»
ÉK ET L

 ' 


